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ANCIENNE POSTE 



• LOCALISATION  



ANCIENNE POSTE 

• Ce bâtiment a une histoire. 
• En effet la Commune a payé une location 

pour ce bureau de distribution (jugée 
exagérée) jusqu’en 1937. 

• En 1932, le conseil municipal et son maire 
Monsieur Montange décident de construire 
un bureau de poste agencé de façon 
moderne et convenable et le logement du 
facteur receveur. 



• Les plans sont présentés en conseil 
municipal, l’architecture est typique des 
années 30’ avec une particularité : deux 
grands cadrans d’horloge (Nurieux n’a pas 
d’église). 

• Les 2 autres horloges étant situées sur la 
chapelle de Mornay et à l’église de 
Volognat.



   Fin 1935 ,le dossier est approuvé en 
préfecture, 
•La commune emprunte début 1936 la 
somme de 150 000 francs sur trente ans 
pour la  réaliser. 
•C’est désormais la commune qui louera  le 
bâtiment à la Poste.  
•S’ensuivent de nombreuses années avec la 
fin du poste de receveur distributeur, 
l’installation d’un guichet annexe… qui était 
souvent fermé.



   Et enfin, l’insistance de la Poste pour 
fermer ce service au public compte tenu de 
la baisse des statistiques. 
•Début 2017, le conseil municipal décide de 
maintenir ce service pour ses habitants et 
installe une agence postale communale dans 
les locaux de la mairie. 
•Les services eau et assainissement, 
l’instruction des dossiers d’urbanisme étant 
partis à l’agglomération, cette APC a permis 
de maintenir un emploi.  
•La poste verse à la mairie 1000 € par mois .



REAMENAGEMENT 
ANCIENNE POSTE 

• En 2018, le conseil commande une mission d’étude de 
faisabilité pour le réaménagement de l’ancienne Poste.  

• Le conseil avait émis un avis favorable pour aménager 
au 1er étage un logement pour un professionnel 
médical et aménager au rez de chaussée des espaces 
pour des professions médicales ou paramédicales. 
L’objectif étant un service à la population âgée. 

• Cette étude rendait possible l’accessibilité 
(obligatoire) et traitait les énormes dégâts dans 
l’appartement suite à un gel survenu il y a plus de 10 
ans .



- En 2020, le conseil provisionne 100 000  €  
- En 2021, un plan de financement est voté 
grâce à la région Auvergne Rhône alpes et 
au programme Leader. La commune peut 
alors mettre en œuvre ce projet, elle n’aura 
ainsi à sa charge que 20% du cout total si 
les dossiers sont validés. 
Un appel d’offres est lancé le 10 mai 2021.



PLAN EXISTANT 



REAMENAGEMENT 



STATIONNEMENT 



PLAN DE FINANCEMENT 
Dépenses Recettes

  
NATURE

  
MONTANT HT

  
%

  
NATURE

  
MONTANT 

  
% (sur le total 

subventionnabl
e)

  
TRAVAUX 

214 456  HT 
  
 

  
100.00 %

Région-Auvergne Rhône-Alpes    

100 000 €

  
46 .63%

  
 

  
 

  
  
 

LEADER 57 108.80 € 

 

33.37 % 
 

  
A la charge de la commune

  

42 891.20 €

  
20 %

Total HT 214 456 € HT 
 

100 % Total 214 456 € 100 %



COMMUNICATION 

• Article sur l’histoire du bâtiment dans la revue 
HISTHOIRIA. 

• Suivi du projet dans les compte-rendus des 
conseils municipaux.  

• Appel d’offres dans la Voix de l’Ain et sur le 
site internet de la mairie. 

• Projet suivi sur le site internet de la commune. 
• Article dans le Progrès.





PROFESSIONNELS INTERESSES 
• La communication a circulé et  
des professionnels se sont déjà manifestés : 
• - Pédicure podologue 
• - Diététicienne 
• - Infirmière  
• - Kinésithérapeute  
• Nous attendons que les travaux soient 

terminés pour faire visiter les locaux aux 
professionnels et décider de l’attribution en 
fonction des besoins des habitants .



FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
• La commune participera largement aux 

frais de fonctionnement de cet 
établissement qui se veut dédié au public . 

• Les professionnels pourront occuper les 
espaces à des jours ou horaires fixés mais 
aussi en fonction de la demande des 
habitants. 

• Le logement sera réservé à un 
professionnel médical qui pourra être 
débutant et qui réservera un ou deux jours 
de soins pour la commune. 



• Ce service aux habitants pourra être 
partagé avec les communes environnantes 
qui n’ont pas ce service : 

• Sonthonnax la Montagne  
• Leyssard 
• Peyriat 
• Ceignes  
• ….




